
CECIPAC 
 
 

 I - GENÈSE ET OBJET DU CECIPAC 
 
I.1 - GENÈSE 

 
Le CECIPAC a été créé à l’initiative de la Famille BALLY, propriétaire de l’Ilet CHANCEL, à la suite 
d’un double constat : 
 

1. La nécessité, en tant que propriétaire privé, de collaborer activement avec les services de 
l’Etat en faveur de la protection de l’iguane endémique, conformément à la tradition de la 
famille BALLY qui a été, dès les années 70, à l’origine de la création d’une réserve naturelle 
volontaire privée sur CHANCEL. 
En effet, dans une vision moderne et progressiste de la propriété privée, acteurs privés et acteurs 
publics doivent œuvrer de conserve en faveur de la protection du patrimoine naturel 
remarquable, sous condition que chacun respecte les prérogatives et droits de l’autre ; 
 
 

2. La nécessité d’élargir, approfondir et diversifier les travaux scientifiques engagés afin de 
mieux connaître et mieux protéger l’Iguana delicatissima, en liaison avec la DEAL : 
 

 L’inventaire des travaux effectués ces dernières années à propos de l’Iguane endémique, 
révèle que beaucoup d’études et missions, financées sur fonds publics, ont ciblé 
exclusivement l’Ilet CHANCEL, par commodité et rentabilité : 
 
 

 L’Ilet CHANCEL offre un cadre de recherche et de suivi confortable et 
d’accès facile et donc peu onéreux pour les prestataires. Par économie, 
confort et parfois idéologie, les projecteurs se sont souvent, dans le passé, 
focalisés sur l’Ilet CHANCEL et la nature de sa propriété 
 
 

 Certains scientifiques ou techniciens, en ciblant CHANCEL, pouvaient 
céder à la facilité de conclure que la problématique relative à l’Iguane 
endémiques, tournait exclusivement autour de la propriété privée de 
l’Ilet CHANCEL et des activités anthropiques de ses propriétaires, 

 
 

 Nécessité d’engager sérieusement et activement l’étude et le suivi des populations 
d’Iguane endémique de la Forêt domaniale de La Pelée qui, bien que présumées être 
les plus importantes, sont ignorées et « abandonnées ». 

 
 Etudier l’impact significatif sur les populations vivantes de facteurs totalement 

ignorés : 
 

 Impact de la décomposition des sargasses et en particulier de l’exposition 
subaiguë aux gaz nocifs à laquelle les Iguanes sont soumis ; 
 

 Impact du développement de la bactérie émergente Devriesea agamarum 
 

  



 
 
I.2 – OBJET DU CECIPAC 
 
L’association a pour objet l’étude, la conservation et la vulgarisation scientifique relative à l’Iguane 
Endémique des Petites Antilles (Iguane péyi ou Iguana délicatissima). 
 
L’Association a notamment pour ambition de : 
 

 Identifier les différentes colonies d’Iguana delicatissima existant en Martinique, en priorisant 
les espaces naturels jusqu’alors non ou peu étudiés (Forêt domaniale de la Montagne Pelée, 
etc…) ; 
 

 Répertorier, hiérarchiser les menaces actuelles et futures pesant sur l’Iguana delicatissima 
(anthropisation, impact de l’exposition continue aux émanations de gaz dues à la 
décomposition des sargasses, risques émergents tels la bactérie Devriesea agamarum, etc), aux 
fins de définir et proposer des plans d’actions et de sauvegarde concertés entre toutes les 
parties prenantes ; 
 

 Etudier la génétique des différentes populations d’Iguana delicatissima, afin de liaisonner les 
différents foyers (Ilet Chancel, Forêt Domaniale de la Pelée, Autres îles des Caraïbes) ; 
 

 Procéder à l’inventaire et au partage des connaissances scientifiques et des savoir-faire, à 
l’échelle caribéenne ; 
 

 Participer activement à la vulgarisation scientifique au sein de la population et notamment des 
écoles. 

 
 
Le tout en partenariat et sous le contrôle, en tant que de besoin, de l’autorité administrative. 
 
Pour se faire, le CECIPAC se dote de moyens humains (recrutement d’un Docteur en sciences, 
collaboration avec des étudiants doctorants). 
 
 
 
II - FINANCEMENT 
 
II.1 – FINANCEMENTS PRIVÉS 

 

 Financement par la famille BALLY 
 Financement par des tiers privés souhaitant s’engager dans la valorisation et la protection du 

patrimoine martiniquais 
 
II.2 – FINANCEMENTS PUBLICS 

 

 Appel à Subventions nationales (DEAL, Collectivités, etc) 
 Appel à subventions européennes 

 
 
 
 
CONCLUSION : NOUS SOLLICITONS VOTRE SOUTIEN TECHNIQUE, ADMINISTRATIF 
ET FINANCIER 


